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République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 18 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 52-2026 
 

OBJET : CREATION DE DEUX EMPLOIS NON PERMANENT D’AGENT D’ACCUEIL 

POLYVALENT EN PISCINE MUNICIPALE - ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITE 
 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ;  

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.2 ;  

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction 

publique territoriale ;  

 

Monsieur le Maire rappelle que la piscine municipale est ouverte au public durant la 

période estivale et génère, à ce titre, un accroissement d’activité temporaire. 
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Il précise que le bon fonctionnement de cet équipement nécessite la présence d’un 

agent chargé notamment de l’accueil des usagers, de la tenue de la caisse, de la vente 

des entrées, de l’entretien ménager du bâtiment ainsi que de l’information du public. 

 

Il indique que ces missions, limitées dans le temps et liées à la période d’ouverture estivale, 

ne correspondent pas à un besoin permanent et justifient le recours à un agent 

contractuel pour faire face à cet accroissement saisonnier d’activité. 

 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

décide : 

 

Article 1 : La création de deux emplois non permanents d’agent d’accueil polyvalent 

pour la piscine municipale au grade d’Adjoint Technique pour faire face à un besoin lié 

à un accroissement saisonnier d’activité, répartis de la manière suivante : 

 

▪ Un emploi à temps complet (35 heures hebdomadaires) pour la période du 11 

juillet 2026 au 31 juillet 2026 inclus ; 

▪ Un emploi à temps non complet (23 heures hebdomadaires) pour la période du 

1er août 2026 au 28 août 2026 inclus. 

 

Article 2 : Les agents exerceront les fonctions de caissier de la piscine municipale, 

comprenant notamment : 

 

▪ L’accueil du public, 

▪ La vente des entrées et la tenue de la caisse, 

▪ L’entretien ménager du bâtiment, 

▪ Le renseignement des usagers. 

 

Article 3 : La rémunération de ces agents sera fixée en fonction de leur expérience, par 

référence à la grille indiciaire du grade d’Adjoint Technique Territorial, comprise entre 

l’indice brut 367 et l’indice brut 432. 

 

Article 4 : Les crédits correspondants seront inscrits au budget. 

 

 

 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

Max CAZARRE, Maire 
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